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IV.1 Population en âge de travailler 

Cette partie présente la répartition de la 

population en âge de travailler, sa structure ainsi 

que certaines caractéristiques 

sociodémographiques. L’analyse est faite en 

relation avec l’occupation.  

Au cours de la période 2020-2021, la population 

en âge de travailler représente environ 58,4% de 

la population sénégalaise. La répartition selon le 

milieu de résidence laisse apparaître qu’elle 

réside majoritairement en zone urbaine. En effet, 

cette dernière concentre, en 2021, 52,0% des 

individus en âge de travailler contre 48,0% pour 

le milieu rural.  

Cette concentration de la population en âge de 

travailler en milieu urbain est souvent expliquée 

par son poids économique particulièrement celui 

de Dakar qui est en fait une zone d’attraction des 

personnes à la recherche d’emploi. En effet, 

d’après les résultats du dernier recensement 

général des entreprises (RGE 2016), près 40% 

des unités économiques sont concentrées dans 

la région de Dakar.    

En outre, la population en âge de travailler est 

jeune et majoritairement constituée de femmes 

avec des niveaux d’instruction faibles. En effet, 

cette population, qui est légèrement dominée 

par les femmes (52,6% en 2021 contre 51,0 % 

en 2020) est constituée de 57,9% de jeunes 

âgés de 15 à 34 ans (contre 58,2% en 2020). La 

part des jeunes qui ont moins 25 ans révolus est 

estimée à 33,3% en 2020 et 33,1% en 2021.  

Selon le niveau d’instruction, la quasi-totalité de 

la population en âge de travailler a au plus le 

niveau secondaire (94,1% en 2021) dont plus de 

la moitié 54,3% n’a jamais fréquenté l’école. En 

outre, une minorité a pu atteindre le niveau 

supérieur (5,9%).  

Par rapport au statut matrimonial, plus de la 

moitié (56,0%) des personnes en âge de 

travailler sont mariées et un peu plus du tiers 

(37,5%) sont célibataires.

 

Définitions :   

La population en âge de travailler comprend toutes les personnes considérées comme ayant 

un âge minimum requis pour pouvoir participer à l’activité de production économique telle que  

définie par le système de comptabilité nationale des Nations Unies (SCN). Dans le cas du 

Sénégal, cette population est constituée d’individus âgés de 15 ans ou plus, tous sexes 

confondus.  

 

 En savoir plus :   

- Notes trimestrielles ENES : https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-emploi  

- Le présent chapitre est rédigé exclusivement avec les résultats de l’Enquête nationale sur 

l’emploi au Sénégal (ENES). Pour l’année 2020, les indicateurs du marché du travail ont été 

calculé exclusivement sur la base des données de dernier trimestre du moment que les 

éditions des trois premiers trimestres de l’ENES n’avaient pas réalisées en raison de la 

COVID-19. 

 

 

 

 

 

https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-emploi
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Tableau IV.1 : Structure par milieu de résidence, par sexe, par âge, par niveau d’instruction 

et par statut matrimonial de la population en âge de travailler 

 2020 
 

2021 

 Milieu de résidence 

Urbain 53,6  52,0 

Rural 46,4  48,0 

Sexe     

Masculin 49,0  47,4 

Féminin 51,0  52,6 
 Niveau d'instruction  

Aucun  51,6  54,3 

Primaire 16,7  14,8 

Secondaire 25,0  24,9 

Supérieur 6,6  5,9 
 Tranche d'âges   

[15-24] 33,3  33,1 

[25-34] 24,9  24,8 

35 ans et plus  41,9  42,1 
 Statut matrimonial  

 Célibataires  39,2  37,5 

 Mariés  53,8  56,0 

Divorcés/ séparés/Veufs 6,9  6,4 

Source : ANSD. ENES quatrième trimestre. 2020 et 2021 
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IV.2 Travail familial  

Le niveau du travail familial constitue une 

mesure de l’utilisation du travail non rémunéré 

dans la production des biens et services au sens 

de la comptabilité nationale. L’offre globale de 

travail des aides familiaux est captée à partir de 

la proportion des aides familiaux dans la main-

d’œuvre.  

En 2021, la proportion d’aides familiaux dans la 

main-d’œuvre est estimée à 6,4% au niveau 

national, soit une baisse de 2,6 points de 

pourcentage par rapport à 2020. Ce repli est 

consécutif principalement à celui observé en 

zone rurale (11,5% contre 17,0% en 2020) et 

chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans (15,0% 

contre 23,3%).  

Par ailleurs, le recours à la main-d’œuvre 

familiale demeure un phénomène 

essentiellement rural. Ainsi, en 2021, le taux 

d’aides familiaux en milieu rural s’est établi à 

11,5% nettement au-dessus de la moyenne 

nationale (6,4%) et celui en zone urbaine est 

évalué à 1,9%. En outre, au moins huit aides 

familiaux sur dix vivent en zone rurale (83,7%). 

Le recours au travail familial propre à la zone 

rurale pourrait être lié à l’importance de la main-

d’œuvre agricole.     

Suivant le sexe, le taux d’aides familiaux est 

relativement plus élevé chez les femmes (7,0% 

contre 5,9% chez les hommes).    

Enfin, les aides familiaux sont majoritairement 

constitués de jeunes et des actifs qui n’ont aucun 

niveau d’instruction. En effet, 78,3% des aides 

familiaux sont des jeunes (15-34 ans) et 73,3% 

d’entre eux n’ont aucun niveau d’instruction. De 

plus, le taux d’aides familiaux a été plus élevé 

chez les jeunes de la tranche d’âges 15-24 

(15,0% en 2021) et les non-instruits (8,2%).  

 

Définitions :    

- Un aide familial est une personne qui travaille dans une (ou plusieurs) entreprise(s) 

appartenant à un membre de son ménage sans recevoir de rémunération. 

 

 

 

En savoir plus :   

- Notes trimestrielles ENES : https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-emploi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-emploi
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Tableau IV.2: Part des travailleurs familiaux dans la main-d’œuvre par sexe, âge et niveau 

d’instruction 

  2020 2021 

Milieu de résidence  

Urbain 3,3 1,9 

Rural 17,0 11,5 

Sexe    

Masculin 8,0 5,9 

Féminin 10,6 7,0 

Niveau d'instruction  

Aucun  11,9 8,2 

Primaire 5,2 4,2 

Secondaire 7,6 4,2 

Supérieur 0,8 0,9 

Tranche d'âges   

[15-24] 23,3 15,0 

[25-34] 9,0 6,3 

35 ans et plus  3,5 2,8 

Ensemble 9,0 6,4 

Source : ANSD. ENES quatrième trimestre. 2020 et 2021 

Tableau IV.3: Répartition des aides familiaux par sexe, âge et niveau d’instruction 

  2020 2021 

Milieu de résidence  

Urbain 22,5 16,3 

Rural 77,5 83,7 

Sexe    

Masculin 50,3 49,7 

Féminin 49,7 50,3 

Niveau d'instruction  

Aucun  73,3 76,4 

Primaire 13 11,3 

Secondaire 13,4 11,5 

Supérieur 0,3 0,8 

Tranche d'âges   

[15-24] 51,7 49,1 

[25-34] 26,6 29,0 

35 ans et plus  21,7 21,8 

Source : ANSD. ENES  quatrième trimestre 2020 et 2021 
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IV.3 Chômage  

Les personnes au chômage constituent la 

composante non utilisée de la main-d’œuvre 

dans la production des biens et services. Le taux 

de chômage évalue le poids en pourcentage des 

chômeurs dans la main-d’œuvre. Il est défini 

comme le ratio : nombre de chômeurs/nombre 

d'actifs. 

Le taux de chômage a progressé de 22,3% en 

2020 à 23,6% en 2021. Au cours de la période 

2020-2021, le niveau du chômage est demeuré 

plus accentué en zone rurale. En 2021, le taux 

de chômage s’est situé en moyenne à 27,9% 

contre 19,9% en zone urbaine. 

De plus, le taux de chômage diminue en fonction 

des classes d’âges et est plus important chez 

des jeunes âgés de 15 à 24 ans (31,6% en 2021) 

et de 25 à 34 ans (29,1% 2021). Le chômage 

touche davantage les femmes avec un taux 

estimé à 37,1% soit un peu plus du triple de celui 

des hommes estimé à 12,7%.  

Par rapport au niveau d’instruction, le taux de 

chômage a été plus élevé chez les personnes 

ayant les niveaux d’enseignement supérieur 

(27,4%) et celles qui n’ont aucun niveau 

(24,8%). Par ailleurs, au titre de l’année 2021, il 

s’est stabilisé à 19,8% et 22,4% respectivement 

pour les niveaux primaire et secondaire. 

En termes de distribution pour l’année 2021, plus 

de la majorité des chômeurs (55,0% en 2021) 

réside en zone rural. De plus, la main-d’œuvre 

au chômage est majoritairement composée de 

femmes, de jeunes et de personnes ayant un 

faible niveau d’instruction. En effet, environ sept 

chômeurs sur dix (72,2%) sont des femmes, six 

sur dix (63,9%) sont des jeunes et près huit sur 

dix (76,9%) ont au plus le niveau primaire. La 

proportion des chômeurs qui ont atteint le niveau 

supérieur est estimée à 5,8%. 

.

 

Définitions :   

Les personnes au chômage constituent la composante non utilisée de la main-d’œuvre dans la 

production des biens et services. Les chômeurs comprennent toutes les personnes en âge de 

travailler qui au cours de la période de référence étaient :  

- a) "sans travail", c’est -à-dire qui n'étaient pourvues ni d'un emploi salarié ni d'un emploi non 

salarié ;  

- b) "disponibles pour travailler" dans un emploi salarié ou non salarié durant une période de 

deux semaines ;  

- c) "à la recherche d'un travail" sur la période des quatre semaines ayant précédé la date de 

collecte. 

 

 

En savoir plus :   

Notes trimestrielles ENES : https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-emploi 

 

 

 

 

 

 

https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-emploi
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Tableau IV.2 : Taux de chômage selon le sexe, l’âge et le niveau d’instruction 

  
2020 2021 

Milieu de résidence  

Urbain 21,7 19,9 

Rural 23,0 27,9 

Sexe    

Masculin 13,7 12,2 

Féminin 33,2 37,1 

Niveau d'instruction  

Aucun  22,9 24,8 

Primaire 19,8 19,8 

Secondaire 22,0 22,4 

Supérieur 26,0 27,4 

Tranche d'âges     

[15-24] 26,0 31,6 

[25-34] 27,9 29,1 

35 ans et plus  17,3 17,1 

Ensemble 22,3 23,6 
Source : ANSD. ENES quatrième trimestre. 2020 et 2021 

Tableau IV.3 : Répartition de la main-d’œuvre au chômage selon le sexe le groupe d’âges 

  
2020 2021 

Milieu de résidence    

Urbain 55,4 45,0 

Rural 44,6 55,0 

Sexe    

Masculin 31,7 27,8 

Féminin 68,3 72,2 

Niveau d'instruction    

Aucun  55,2 62,5 

Primaire 18,6 14,4 

Secondaire 20,5 16,5 

Supérieur 5,8 6,5 

Tranche d'âges     

[15-24] 23,5 27,9 

[25-34] 40,4 36,0 

35 ans et plus  36,1 36,1 
      Source : ANSD. ENES quatrième trimestre 2020 et 2021 

 

 

 

 

 



Situation Economique et Sociale du Sénégal Ed. 2020 | Travail - emploi 36 
 

IV.4 Emploi de la fonction publique  

En 2020, le nombre d’employés dans la fonction 

publique est évalué à 150 335 contre 143 434 en 

2019, soit une hausse de 4,8%. Cette 

augmentation est en liaison avec la progresssion 

du nombre de salariés dans tous les secteurs. 

En effet, l’effectif dans l’éducation nationale, la 

formation professionnelle et l’artisanat s’est 

accru de 5,9%, passant de 76 529 agents en 

2019 à 81 021 employés en  2020. Par ailleurs, 

celui de la santé et de l’action sociale a 

progréssé de 0,6% passant de 8 302 à 8 351 

employés.  

Au titre de l’année 2021, le nombre d’employés 

dans la fonction publique est estimé à 157 433, 

soit un accroissement de 4,7% comparé à 2020. 

Cette hausse est en relation avec 

l’accroissement des effectifs dans tous les 

secteurs, en particulier, dans la santé et l’action 

sociale  (+7,6%) et l’éducation nationale, la 

formation professionnelle et l’artisanat                  

(+ 4,9%).      

Toutefois, le nombre de nouvelles recrues dans 

la fonction publique est passé de 10 457 en 2020 

à 10 340 en 2021, soit une baisse de 1,1%. Les 

départs à la retraite, quant à eux, ont connu une 

hausse de 6,3% en 2021 en s’établissant à             

3 225. 

S’agissant de l’emploi dans les entreprises 

formelles hors administration publique, il est 

estimé à 311 280 salariés en 2020 contre 306 22 

en 2019, soit une baisse de 5,8%. Cette 

diminution est en liaison avec la réduction des 

effectifs dans tous les secteurs d’activités, 

hormis la construction (-2,0%). En effet, le 

nombre d’employés dans l’industrie a fléchi de 

8,6% et celui du commerce de 4,3%. L’effectif 

des employés dans les services s’est également 

réduit de 4,8% entre 2019 et 2020. Cette 

diminution des effectifs entre 2019 et 2020 

pourrait être liée à la pandémie de Covid-19. 

En 2021, le nombre d’employés dans le secteur 

des entreprises formelles est évalué à 336 968, 

soit une création nette de 25 688 emplois en 

valeur absolue et un accroissement de 8,3% 

comparé à 2020. Cette augmentation est 

imputable à l’accroissement des effectifs dans 

tous les secteurs d’activités, notamment  dans la 

construction (+39,3%), les services (+8,5%) et 

l’industrié (+ 5,6%).

 

Définitions :  

- Fonction publique : elle désigne l’ensemble des agents, sous statut de droit public, travaillant pour 

une entité chargée d’une mission d’interet général. 

 

- Entreprises formelles : se sont celles qui produisent des biens et services qui sont mis à la vente ou 

échangés, qui sont inscrites au registre des entreprises de leur pays de résidence et enregistrées 

auprès d’autres autorités compétentes (y compris les autorités fiscales et de la sécurité sociale) et qui 

sont en conformité avec les exigences légales en matière de comptabilité. 

 En savoir plus :   

https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-sur-lemploi-la-remuneration-et-les-heures-de-travail-eerh-0 
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Tableau IV.6 : Évolution des emplois de la fonction publique 

  
Nombre d'employés  Évolution (%) 

2019 2020 2021 2020/2019 2021/2020 

SANTE ET DE L'ACTION SOCIALE 8 302 8 351 8 984 0,6 7,6 

EDUCATIONNATIONANLE&FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DE 
L'ARTISANAT 

76 529 81 021 85 016 5,9 4,9 

AUTRES 58 603 60 963 63 434 4,0 4,1 

Total  143 434 150 335 157 433 4,8 4,7 

Source : Direction de la Solde 

 

Tableau IV.7 : Flux dans la fonction publique (les recrutements, les départs à la retraite) 

  
Nombre d’employés Évolution (%) 

2020 2021 2021/2020 

Recrutements 10 457 10 340 -1,1 

Départs à la retraite 3 034 3 225 6,3 

Source : Direction de la Solde 

 
 
 
 

 

Tableau IV.8 : Évolution du nombre d’employés dans les entreprises formelles  

  
Nombre employés  Évolution (%) 

2019 2020 2021 
2020/20

19 
2021/20

20 

INDUSTRIE 
1223
44 

111 
838 

1180
79 

-8,6 5,6 

   ACTIVITES EXTRACTIVES  3580 3277 3644 -8,4 11,2 

   ACTIVITES DE FABRICATION 
1135
76 

1036
65 

1086
24 

-8,7 4,8 

   PRODUCTION ET DISTRIBUTION      D'ELECTRICITE ET DE GAZ 3500 3265 3663 -6,7 12,2 

   PRODUCTION ET DISTRIBUTION D'EAU, ASSAINISSEMENT, TRAITEMENT DES 

DECHETS ET DEPOLLUTION 
1689 1632 2147 -3,4 31,6 

CONSTRUCTION 
1989

0 
1992

6 
2774

8 
0,2 39,3 

COMMERCE 
4905

6 
4694

6 
4734

9 
-4,3 0,9 

SERVICES dont … 
1392
30 

1325
69 

1437
91 

-4,8 8,5 

    TRANSPORTS ET ENTREPOSAGE 
1623

0 
1493

7 
1569

6 
-8,0 5,1 

    HEBERGEMENT ET RESTAURATION 
1633

0 
1259

3 
1328

2 
-22,9 5,5 

    INFORMATION ET COMMUNICATION 6112 7234 8050 18,4 11,3 

    ACTIVITES FINANCIERES ET D'ASSURANCE 
5264

7 
5243

9 
5807

0 
-0,4 10,7 

    ACTIVITES IMMOBILIERES 1222 1018 880 -16,7 -13,6 

    ACTIVITES SPECIALISEES, SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES 2413 2168 1880 -10,2 -13,3 

    ACTIVITES DE SERVICES DE SOUTIEN ET DE BUREAU 
2836

3 
2776

0 
3003

7 
-2,1 8,2 

    ENSEIGNEMENT 8594 7644 8288 -11,0 8,4 

    ACTIVITES POUR LA SANTE HUMAINE ET L'ACTION SOCIALE 4009 3794 3606 -5,3 -5 

    ACTIVITES ARTISTIQUES, SPORTIVES ET RECREATIVES 1079 1108 1305 2,7 17,8 

    AUTRES ACTIVITES DE SERVICES N.C.A 2232 1873 2698 -16,1 44,1 

Total Général  
3305
20  

3112
80 

3369
68 

-5,8 8,3 

Source : ANSD,EERH 
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Chapitre V :  REVENUS - SALAIRES 
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V.1 Salaires  

Estimée à 1 285 milliards de FCFA en 2019, la 

masse salariale dans le secteur moderne hors 

administration publique s’est établie à 1 259 

milliards de FCFA en 2020, soit une baisse de 

2,0%. Cette détérioration est imputable à la 

regréssion de la rémunération dans les secteurs 

des services (-8,2%) et du commerce (-4,8%). 

La baisse de la masse salariale observée dans 

les services est principalement liée à la 

régression des rémunérations dans les activités 

pour la santé humaine et l’action sociale                 

(-24,5%), l’hébergement et la restauration             

(-21,8%) et l’enseignement (-17,8%). Toutefois, 

il est noté une augmentation des salaires dans 

l’industire(+7,4%) liée à la hausse enregistrée 

dans les activités de fabriction (+9,8%) et dans 

la production et la distribution d’électricité 

(+7,5%). La rémunération dans le secteur de la 

construction, quant à elle, s’est accrue de 18,0% 

en 2020, comparativement à 2019. 

En 2021, la masse salariale du secteur moderne 

hors administration publique s’est bonifiée de 

8,7% par rapport à 2020. Cette évolution résulte 

principalement de l’augmentation de la 

rémunération dans les secteurs de la 

construction (+42,0%), des services (+13,1%) et 

l’industrie (+3,0%). Les secteurs de l’information 

et de la communication (+40,5%), l’hébergement 

et la restauration (+25,6%), les activités 

artistiques sportives (+39,8%), ont fortement 

contribué à la hausse de la masse salariale dans         

les services. S’agissant de l’industrie, 

l’augmentation de sa masse salariale est en 

liaison avec l’accroissement de la rémunération 

dans les activités extractives (+23,1%), la 

production et la distribution d’électricité (+10,0%) 

ainsi que la production d’eau (+6,6%). 

Cependant, dans le secteur du commerce, il est 

noté une détérioration de 1,3% de la masse 

salariale en 2021, comparée à 2020. 

Concernant la fonction publique, il est noté une 

croissance de la masse salariale de 10,6% entre 

2019 et 2020. En effet, elle est passée de 744,6 

milliards de francs en 2019 à 823,2 milliards de 

francs CFA en 2020. De même, elle a progressé 

de 9,0% entre 2020 et 2021 pour s’établir à 

897,4 milliards en 2021.

 

Définitions :   

Salaire :  il représente une part importante des couts de main d’œuvre et est un facteur de 

compétivité essentiels pour les entreprises, qu’il convient d’analyser, notamment au regard de 

leur interdépendance avec les autres facteurs économiques essentiels tels que la productivité, 

les investissements 

 

 En savoir plus ::   

https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-sur-lemploi-la-remuneration-et-les-heures-de-travail-eerh-0 

https://dpee.sn/   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-sur-lemploi-la-remuneration-et-les-heures-de-travail-eerh-0
https://dpee.sn/
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Graphique V.1 : Evolution de la masse salariale dans la fonction publique (en milliards de 

francs CFA) 

 
Source : DPEE, TBO 
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Tableau  V.1 : Salaires dans les entreprises du secteur formel par branche 

d'activité (en milliards de francs CFA) 

 Salaires Évolution (%) 

2019 2020 2021 2019-2020 2020-2021 
Industrie 390 419 431 7.4 3.0 

ACTIVITES EXTRACTIVES 35 31 38 -10.2 23.1 

ACTIVITES DE FABRICATION 297 326 326 9.8 -0.1 

PRODUCTION ET DISTRIBUTION      
D'ELECTRICITE ET DE GAZ 44 47 52 

7.5 10.0 

PRODUCTION ET DISTRIBUTION 
D'EAU, ASSAINISSEMENT, 
TRAITEMENT DES DECHETS ET 
DEPOLLUTION 14 14 15 

-0.4 6.6 

CONSTRUCTION 44 51 73 18.0 42.0 

COMMERCE 200 191 188 -4.8 -1.3 

SERVICES dont … 652 598 677 -8.2 13.1 

TRANSPORTS ET ENTREPOSAGE 80 71 81 -10.5 13.3 

HEBERGEMENT ET RESTAURATION 23 18 23 -21.8 25.6 

INFORMATION ET COMMUNICATION 59 63 89 7.4 40.5 

ACTIVITES FINANCIERES ET 
D'ASSURANCE 266 240 284 

-9.9 18.7 

ACTIVITES IMMOBILIERES 4 3 3 -11.3 -13.8 

ACTIVITES SPECIALISEES, 
SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES 147 132 114 

-10.1 -13.3 

ACTIVITES DE SERVICES DE 
SOUTIEN ET DE BUREAU 46 48 56 

4.5 16.5 

ENSEIGNEMENT 13 11 12 -17.8 16.1 

ACTIVITES POUR LA SANTE 
HUMAINE ET L'ACTION SOCIALE 6 5 4 

-24.5 -7.4 

ACTIVITES ARTISTIQUES, 
SPORTIVES ET RECREATIVES 6 5 7 

-14.8 39.8 

AUTRES ACTIVITES DE SERVICES 
N.C.A 2 2 3 

-4.4 24.3 

Total Général 1285 1 259 1 369 -2.0 8.7 

Source : ANSD, EERH 
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V.2 Revenus des ménages  

En 2020, le revenu disponible brut (RDB) des 

ménages s’élève à 10 537,2 milliards de FCFA 

contre 10 101,5 milliards de FCFA en 2019, soit 

une hausse de 4,3%, après une évolution de 

(+5,6%) en 2019. Quant au revenu disponible 

annuel par habitant, il s’est établi à 630 762 

FCFA en 2020 contre 623 198 FCFA en 2019, 

soit une progression de 1,2%. 

Les revenus nets de la propriété reçus par les 

ménages se sont établis à 211,6 milliards de 

FCFA, soit une baisse de 15,1% en 2020 après 

une hausse de 8,7% en 2019. 

Les salaires ont enregistré une augmentation 

légère de 0,4% en 2020 contre 2,8% en 2019. 

Après une hausse de 5,1% en 2019, le solde des 

revenus primaires a crû de 4,3% en 2020. En 

2020, les transferts courants (hors cotisations et 

prestations sociales) qui constituent une des 

principales sources de revenus des ménages 

ont atteint un montant de 1 260,6 milliards de 

FCFA, en termes nets, soit un repli de 0,8%, 

après une hausse de 15,0% en 2019. 

Quant aux impôts courants sur le revenu, ils ont 

baissé de 4,1% en 2020, après une évolution 

(+16,7%) en 2019. 

Par ailleurs, une hausse des prestations sociales 

de 6,8% et des cotisations sociales de 1,1% est 

notée en 2020, après des évolutions respectives 

de 9,0% et de 11,8% en 2019. 

Le prix de la dépense de consommation finale a 

progressé de 1,8% en 2020 contre une hausse 

de 1,1% en 2019. Ce prix de la consommation 

finale des ménages tient compte de 

l’autoconsommation, des avantages en nature et 

des loyers fictifs. 

Le pouvoir d’achat du RDB obtenu en déflatant 

le revenu brut disponible par le prix de la 

dépense de consommation finale connaît sa 

plus forte hausse (+ 8,8 %) en 2017 après deux 

années de croissance plus modérée (+ 5,9 % en 

2015 et + 4,7 % en 2016). En 2020, le pouvoir 

d’achat du RDB a progressé de 3,0%, la plus 

faible amplitude sur la période 2015-2020. Cet 

indicateur global ne reflète toutefois pas 

l’évolution de la population. 

 

Définitions :   

- Revenu disponible annuel par habitant : C’est le rapport entre le revenu disponible des 

ménages et l’effectif de la population 

- Pouvoir d’achat : quantité de biens et de services que l’on peut acheter avec une unité de 

revenu disponible brut (RDB). Son évolution est liée à celles des prix et des revenus. Ainsi, 

si les prix augmentent quand les revenus sont constants, le pouvoir d’achat diminue, alors 

que si la hausse des revenus est supérieure à celle des prix, le pouvoir d’achat augmente. 

- Revenu primaire : revenu directement lié à une participation des ménages au processus de 

production. La majeure partie des revenus primaires des ménages est constituée de la 

rémunération des salariés, laquelle comprend les salaires et les cotisations sociales. Ces 

revenus comprennent aussi des revenus de la propriété résultant du prêt ou de la location 

d’actifs financiers ou de terrains (intérêts, dividendes, revenus fonciers, etc.). 

 

En savoir plus :   

 

- Cliquez ici pour plus d’informationshttps://dpee.sn/ 

 

 

 

https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-sur-lemploi-la-remuneration-et-les-heures-de-travail-eerh-0
https://dpee.sn/
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Tableau V.2 : Du revenu primaire au revenu disponible des ménages 
 

Source : ANSD, Comptes nationaux, base 2014 

 

Graphique V.2 : Évolution du RDB et du pouvoir d’achat des ménages de 2015 à 2020 

par rapport à l’année précédente 

 

Source : ANSD, Comptes nationaux, base 2014 
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Evolution (en %) Montant (en milliards FCFA) 

 
2017 2018 2019 2020 2017 2018 2019 2020 

Rémunération des salariés 7,5% 6,7% 2,8% 0,3% 427,2 455,7 468,6 470,2 

Salaires et traitements bruts 7,5% 6,7% 2,8% 0,4% 426,7 455,2 467,9 469,5 

Cotisations sociales à la charge 
des employeurs 

17,5% 14,9% 21,8% -6,3% 0,5 0,6 0,7 0,7 

Excédent brut d'exploitation  & 
revenu mixte brut 

8,6% 4,8% 4,8% 5,1% 5 232,8 5 482,9 5 744,7 6 039,5 

Revenus de la propriété  reçus 
diminués des revenus versés 

-19,5% 44,3% -8,7% -15,1% 189,2 273,0 249,3 211,6 

Solde brut des revenus primaires 8,8% 6,5% 5,1% 4,3% 8 337,1 8 875,9 9 324,4 9 729,4 

Prestations sociales autres que 
transferts sociaux en nature 

17,3% 6,4% 9,0% 6,8% 350,4 372,9 406,3 433,9 

Impôts courants sur le revenu, le 
patrimoine, etc… 

-7,4% 18,6% 16,7% -4,1% 322,0 381,8 445,6 427,4 

Cotisations sociales 19,3% 9,6% 11,8% 1,1% 370,6 406,3 454,3 459,2 

Autres transferts courants 5,9% 30,9% -3,6% -4,6% 325,9 426,4 411,0 392,0 

Revenu disponible brut 10,0% 4,7% 5,6% 4,3% 9 133,8 9 565,3 10 101,5 10 537,3 


